
 
 

Evreux, le 9/11/2011 
 
 
L’Inspecteur d’Académie, 
Directeur des services départementaux de 
l’éducation nationale de l’Eure 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les enseignants des 
écoles 
 
Mesdames et Messieurs les Directeurs d’école 
 
Mesdames et Messieurs les Directeurs 
d’établissements spécialisés et Directeurs Adjoints 
de SEGPA de collège 
 
Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de 
l’éducation nationale 
 
 
 

Objet : Changement de département des enseignants d u premier degré pour 
la rentrée scolaire 2012. 
Référence : note de service du 10.novembre 2011 (BO  du 10.11.2011) 
 
 
J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur les dispositions de la note de service sur 
les permutations informatisées des enseignants du premier degré, publiée au BO  
du 10 novembre 2011 et jointe à cet envoi. 
Les titres 1 et 2 traitent du mouvement national, ainsi que les annexes I, II, III ,IV. 
Le titre 3 précise les règles d’organisation du mouvement départemental. 
 
Je vous rappelle que les enseignants qui désirent c hanger de département 
doivent obligatoirement participer au mouvement nat ional . 
 
 
MODALITES DE SAISIE 
 
L’accès par internet au système d’information et d’aide aux mutations (SIAM) se 
fait à l’adresse suivante : 
http://www.education.gouv.fr/personnel/iprof.html 
Vous trouverez le mode d’accès détaillé dans l’annexe II  de la note de service. 
 
 
CALENDRIER DES OPERATIONS 
 
 
- jeudi 17 novembre 2011 : ouverture de l’application  SIAM début de la saisie 
des demandes 
- mardi 6 décembre 2011 : clôture des inscriptions da ns l’application SIAM . 
-vendredi 9 décembre  envoi des confirmations de demande de changement de 
département. 
 

Inspection
Académique

Division du Personnel
DIPER

Dossier suivi par : 
Gestionnaires : 

Mme Viricel : 02.32.29.64.81 
Mme Silly : 02.32.29.64.95 

Mme  Reguia : 02.32.29.64.86 
MmeFlan : 02.32.29.64.87 
Mme Stein : 02.32.29.64.88 

 
Chef de bureau  DIPER 2 : 

Mme LESAGE 
 
 

Fax 
02 32 29 64 29 

Adresse électronique 
rouen.fr-diper227@ac 

 
24 boulevard Georges Chauvin 

27022 Évreux CEDEX 

 



 

 

Durant toute la période d'ouverture de S. I. A. M., du jeudi 17 novembre au mardi 
6 décembre 2010 , les candidats à une mutation pourront enregistrer, consulter, 
modifier ou annuler leur demande. 
 
 
Après  la  fermeture  de S. I. A. M., chaque  candidat recevra dans  sa boite  
électronique  I-Prof un document intitulé "confirmation de demande de changement 
de département". L'enseignant devra compléter cet imprimé, le signer, y joindre 
toutes les pièces justificatives et le retourner pour le vendredi 16 décembre 2011 , 
dernier délai, directement à l'Inspection académique – division du personnel– 
Bureau DIPER 2. 
Les enseignants demandant à bénéficier de la bonification pour handicap ( page 5 
de la note ministérielle ) doivent en faire la demande sur SIAM mais également 
faire parvenir un dossier complet (pièces à fournir en annexe I de la circulaire ) à la 
DIPER qui le transmettra au médecin de prévention du Rectorat. 
 
 
 
ATTENTION : l'enseignant ayant initié  une demande de mutation par S. I. A. M. 
recevra son accusé de réception uniquement dans sa boîte électronique I-Prof. 
 
Les candidats qui n'auraient pas reçu, quelques jours après la fermeture de 
S. I. A. M., la confirmation de leur demande devront impérativement prendre 
contact avec mes services. 
 
Le calendrier intégral de gestion des opérations est détaillé dans l’annexe III de la 
note de service jointe. 
 
 
 
 
 
 
 
 Signé :Gilles GROSDEMANGE 


























